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Casier

WC-toilettes

•	 Les élèves gardent leurs livres, cahiers 
et affaires personnelles dans leur casier, 
fermé avec un cadenas.

•	 L’accès au casier est autorisé avant le 
début des cours (matin, récréation et 
après-midi).

•	 Les élèves ne se déplacent pas aux ca-
siers durant les intercours.

•	 Durant les cours, les élèves demandent l’autorisation aux 
enseignants pour se rendre aux WC.

•	 L’accès aux toilettes n’est pas autorisé durant les intercours.

Tenue
•	 Les élèves doivent avoir une tenue propre 

et décente, adaptée au cadre scolaire et 
conforme aux instructions données par 
l’école.

•	 Le port de la casquette ou tout autre 
couvre-chef n’est pas autorisé dans les 
bâtiments. 

•	 Pour les cours d’éducation physique, les 
élèves portent une tenue de sport adap-
tée, autre que celle qu’ils ont en classe.


